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Art. 830. (Partie lésée par jugement ne int, l'appelant peut obtenir d'un juge cération sur "capias") n'est exécutoiredistribution) peut se pourvoir en appel de la Cour dont est appel, une ordon- que 30 jours après sa signification.ou par Réq. civile, et, s. 2. Le créancier nance au protonotaire de transmettre le Art. 1006. (L'inscription en appel) nementionné au certificat des hypothèques, dossier. peut être produite que dans les 30 joursquitn'a pas comparu dans lacausepeur, Art. 1219. (Congédfaut de l'appel, par de la prononciation du jugement dontpar outre, se pourvoir dans les 15 jours l'intimé s'obtient à défaut du rapport est appel.par opposition au jugement. du dossier dans les 15 jours qui suivent Art. 1017. (Sur pétition de droit.) avisArt. 880. (Les bordereaux de eolloca- la réception du cautionnement, par la doit être déposé au bureau du procureur-tion du urateur à cession de biens) production d'un certificat à, cet effet, dé- général, requérant production d'une con-après avis dans la Gazette Officielle de livré par le greffier des appels. testation dans les 30 jours de la sigiii-Québec, sont payables 15 jours aprS (A moins que l'appelant) dans le mû(- cation de tel avis.quavis, par lettre reco andée, a été Ine délai de 15 jours (C. 1'. amendé par Art. 1211. -(Demande en appel d'un ju-donné aux créanciers. 61 Vie., Q., ch. 47) ne justitie de sa di- genent interlocutoire) doit être faiteArt. 1022. (Le requérant par pétition ligence. dans les 30 jours de la prononciation dede droit) qui obtient jugement contre le Art. 1223. (Factums d'appel.) Dans les l'interlocutoire et ne peut être reçue en-gouvernement, condamnant ce dernier 15 jours qui suivent le jugement sur lesà lui rendre une propriété mobilière, peut exceptions, s'il y en a eu aux procédures
la saisir revendiquer, 15 jours après les en appel, ou dans les 15 jours qui sui-30 jours du délai d'appel, ou du juge- vent l'expiration du délai pour la pro- Ventes par le Shérifment sur appel. duction de la comparution, chacune des AIIIrBSKA - Gabrielà'Martel, vsArt. 1023. Et s'il s'agit d'un imneu- parties doit produire au greffe un mér- Abraham Valière ; la moitié nord-est duble : un bref de possession, dans le im- imoire ou factum iniprimé de sa cause, lot de terre numéro 5 du t1ème rang dume délal- et, ü, défaut de ce faire, l'appel pe-it canton de Warwick, cadastre oicielArt. 1032. (15 jours après jugement, en être déclaré déserté avec dépens contre nanto d Warwick, sovetbre 1898.déclaration d'hypothèque contre proprié- l'appelant, si c'est lui qui est en défaut, 44' à Warwick, le otaire Inconnu, ou Incertain) requéraat ou être entendu "ex parte," si c'est l'in- BAUIAMNOIS - Isral Laieur, vsobtient un bref d'exécution "de teriis,"' tiné qui est en défaut. Da H NI --- sraël lafe, às
adressé au shérif. Art. 1270. (Evocation.) Un commissai- Dame Caroline Lefort ; deux lots, .St-Art. 1049. (Dans les actions en parta- re ou le greffier de la Cour des commis- T
ge et licitation)y Î défaut par le deman- saires, à qui demande d'évocation de la BEDFORD. - Gaspard de Serres, vsdeur de faire les avis requis par cédule cause à la Cour de circuit a été faite, Pierre Gervais ; un morceau de terre s-A.A., IC.P., dans les 15 jours de la sen- doit, dans les 15 jours de cette demande, tué Cowansvi e, vendu à Ste-Rose-de-tence de licitation, une autre partie peut transmettre le dossier à la Cour de cir Lima de Sweetsburg, le 12 novembre, -ele faire et a droit aux frais. cuit, avec copies certifiées de toutes les i I d a.m.

Art. 1166. (L'opposition à jugement) entrées au registre, relatives à cette
doit être formée dans les 15 jours qui cause, et Antoine Lespérance, vs Napoléon Du-suivent la signification du jugement, - (Dans le cas d'allégation de faux) la paul, du canton d'Ely ; partie du lot NO.ou transmission n'a lieu qu'après le ap- 18, le 22 octobre prochain, à 9 h. a.m.(S'il n'est pas signifié,) soit avant la tionnement donné, par l'alléguant le 1
vente à la suite d'une saisie ; soit dans faux. CICOUTIMI. - Hippolite Tremblay,les 10 jours d'un procès-verbal de ca- 2JICu TMb. -- Hi plTemblay
rence ; soit dans les 10 jours de la sIgni, 2 vs Eugène Tabot; deux emplacementsficaionau éfedeurd'ue sisi-arrt At 19 •et une terre situés à Chicoutm; le 1erficaton au défendeur d'une saisie-arrdt Art. 149, s. 2. (Délais d'assignation) ne et 3ième lots vendus à NotreDame deen vertu de ce Jugement doit jamais être de plus de 20 jours, Lotbinière, et le 2ième à Chicoutimi.(Ou après) si l'opposant justifie qu'à quelle que soit la distance.
raison d'absence, de maladie grave ou MONTRMAL. - L. Goyer vs Placied'autre circonstance de force majeure, 30 JOURS Laframbose ; un emplacement situ àIl n'a pu connaître l'instance, ni le ju- Art. 442. (Procès par jury.) Si partie St-Laurent ; vente le 10 novembre 189,gement, ou former opposition dans les civile ayant demandé jury, ne procède à Montréal, au bureau du shérif.délais fixés, pas dans les 30 jours du jour où la cause(s. 2.) (Mais défendeur cesse d'être re- est mûre pour le procès, ou pour un nou- Adélard Lacoste vs Dame Louise Au-cevable à former opposition à jugemeat) veau procès, elle est, de plein droit, dé: clair, veuve François Domé ; un lot desi, sans le faire, Il laisse 'oler ti5 chue de la faculté de le faire, à moins terrel' Chambly ; vente à Chambly, lejours, 2 de la cessation de l'obstacle , de prolongation du délai par le juge. 10 novembre, à I h. a.m.2o de la connaissance acquise de xins- Art. 716. (Annonces de l'avis de ventetance, du jugement, ou d'un acte d'exé- d'immeubles dans la Gazette Officielle Dame Hortense Leduc vs .Toseph Que-Eution, s'il est présent dans la provilne. le Québec, par shérif) se font, en an- villon ; un terrain situé dans le quartier(Et s'il est absent,) dans le dlai esi- glais et cen français, 2 fois dans l'espace Ste-Marie, A Montréal ; vente le 20 oc-lu nécessaire, d'après la distance des d'un mois ; la 1ère fois au moins 30 tobre courant, à 2 h. p.m.lieux. 1 jours avant la vente.Art. 1217. (Ordre au protonotaie de Art. 872, s. 2. (Curateur à cession de OTTAWA. - William Scott vs Micheltransmettre dossier d'appel.) Si protono- biens) doit requérir créanciers de pro- cagnon, N Hul ; entes d notedutaire a omis de transmettre at greffe dirle entre ses mains leurs réclamations 1ndastre No. 12.1 ;u burle 8 novembre
qus supeent lexécuion, dun lauione asse nen esSn e3 1898, )10 Ih. a.m., au bureau du shérif,

de apesledsser dît ls 1 1 O ,~ afseî.mnentées, dans un délai de 30 jours. tt11 1qui suivent l'exctilon du cautionne. Ait. 925,' s, 2. (L'ordonnaîice 'iar


